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Fonctionnement
Question écrite n° 8760

Texte de la question

M. Francois Asensi attire l'attention de M. le ministre de l'education nationale sur la suppression des classes de
petites sections d'ecoles maternelles. Bien que les conditions prealables a la scolarisation des enfants de deux
ans soient reunis (structure pedagogique adaptee, amenagement des espaces et des rythmes scolaires, projet
d'ecole, formation des enseignants...), des decisions de l'inspection academique ont abouti a la fermeture de
plusieurs classes de petites sections maternelles dans le departement de la Seine-Saint-Denis (Villepinte, Le
Blanc-Mesnil, Saint-Ouen...). Cette situation pose le probleme plus general de la scolarisation des enfants de
deux ans. Des etudes ont demontre les effets positifs de cette scolarisation precoce sur le developpement de
l'enfant. Par un travail d'integration, de socialisation et de prevention, l'enfant est place en situation de reussite
scolaire. De plus, cette scolarisation des enfants de deux ans correspond a une tres forte demande sociale. Il lui
demande de clarifier sa position au regard de la circulaire ministerielle sur l'inscription et la scolarisation des
deux ans. Notamment, il demande quelles mesures il compte prendre pour continuer a donner aux ZEP et aux
quartiers defavorises la priorite de la scolarisation en maternelle des deux ans.

Texte de la réponse

Le departement de Seine-Saint-Denis a beneficie, dans le cadre des mesures prises pour la rentree 1993, d'une
dotation de 39 postes d'enseignant du premier degre, dont 25 au titre des zones sensibles. La situation
d'ensemble en Seine-Saint-Denis s'ameliore regulierement. C'est ainsi que le taux d'encadrement global est
passe de 4,83 postes pour 100 eleves en 1988 a 4,87 en 1993 et reste donc nettement superieur a l'objectif fixe
pour le groupe des departements urbains de meme structure (4,80). Les mesures d'amenagement du reseau
scolaire relevent de la competence des autorites academiques, qui apprecient les modifications a apporter a la «
carte scolaire » en fonction non seulement des priorites recensees dans le departement mais aussi des priorites
nationales, parmi lesquelles demeure le developpement de la scolarisation des jeunes enfants de 2 ans
singulierement dans les zones sensibles. La priorite accordee au renforcement de la scolarisation precoce dans
les zones sensibles n'implique pas pour autant le maintien integral et systematique des moyens qui y sont
affectes. En effet, les emplois alloues aux ecoles peuvent varier selon l'evolution des effectifs et, dans un certain
nombre de cas, cela peut aboutir a des fermetures de classe enfantine. D'une maniere generale, le departement
de la Seine-Saint-Denis scolarise pratiquement la totalite des enfants de 3 ans. La scolarisation des enfants de 2
ans doit, par contre, etre amelioree. Cet objectif depend, pour une large part, de l'acceptation d'une legere
augmentation des effectifs d'eleves par classe dans l'enseignement preelementaire.
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